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Communiqué statistique 

18 novembre 2022 

Statistiques relatives aux fonds 

d’investissement de la zone euro : troisième 

trimestre 2022 

 Au troisième trimestre 2022, l’encours de parts émises par les fonds d’investissement non 

monétaires est ressorti à 14 513 milliards d’euros, soit une baisse de 342 milliards par rapport au 

trimestre précédent  

 Les remboursements nets au cours du trimestre se sont élevés à 94 milliards d’euros, les émissions 

brutes ressortant à 1 002 milliards et les remboursements bruts à 1 096 milliards  

 L’encours de parts émises par les fonds d’investissement monétaires est ressorti à 1 368 milliards 

d’euros, soit une hausse de 5 milliards par rapport au trimestre précédent  
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Graphique 1  

Émissions de parts de fonds d’investissement non monétaires 

(en milliards d’euros ; données brutes) 

 

Données relatives aux émissions de parts de fonds d’investissement non monétaires 

 

Au troisième trimestre 2022, l’encours de parts émises par les fonds d’investissement non monétaires 

est ressorti à 14 513 milliards d’euros, soit une baisse de 342 milliards par rapport au deuxième 

trimestre (cf. graphique 1). Au cours de cette période, les remboursements nets se sont élevés à 

94 milliards d’euros, les émissions brutes ressortant à 1 002 milliards et les remboursements bruts à 

1 096 milliards (cf. graphique 2). Le taux de croissance annuel des émissions de parts de fonds 

d’investissement non monétaires, calculé sur la base des souscriptions nettes/rachats nets, s’est 

établi à 0,7 % au troisième trimestre 2022. 
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Graphique 2  

Émissions et remboursements de parts de fonds d’investissement non monétaires 

(en milliards d’euros ; données brutes) 

 

Données relatives aux émissions et aux remboursements de parts de fonds d’investissement non monétaires 

 

S’agissant des types de fonds d’investissement, les remboursements nets de parts des fonds 

actions se sont élevés à 69 milliards d’euros au troisième trimestre 2022 (cf. graphique 3). Les 

remboursements nets se sont élevés à 41 milliards d’euros pour les fonds obligataires et à 1 milliard 

pour les fonds mixtes, tandis que les émissions nettes par les fonds immobiliers, les hedge funds et 

les autres fonds sont ressortis à 16 milliards. 
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Graphique 3  

Émissions de parts par type de fonds d’investissement non monétaires 

(en milliards d’euros ; données brutes) 

 

Données relatives aux émissions de parts par type de fonds d’investissement non monétaires 

 

Les fonds négociés en bourse (Exchange-traded funds – ETF), qui constituent une catégorie 

distincte dans le total des fonds d’investissement (cf. annexe), ont enregistré des remboursements 

nets de 2 milliards d’euros au troisième trimestre 2022. L’encours de parts émises par les ETF s’est 

établi à 1 195 milliards d’euros. 

 

 

S’agissant des actifs des fonds d’investissement non monétaires, les cessions nettes d’actions se 

sont élevées à 74 milliards d’euros au troisième trimestre 2022 (cf. graphique 4). Les cessions nettes 

de titres de créance se sont élevées à 46 milliards d'euros et les achats nets de parts de fonds 

d’investissement à 2 milliards d'euros. 
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Graphique 4  

Avoirs des fonds d’investissement non monétaires, par type principal d’instrument 

(transactions trimestrielles en milliards d’euros ; données brutes) 

 

Données relatives aux avoirs des fonds d’investissement non monétaires, par type principal d’instrument 

 

L’encours de parts émises par les fonds d’investissement monétaires a représenté 5 milliards d’euros 

de plus qu’au deuxième trimestre. Cette hausse a résulté des remboursements nets de parts pour 

19 milliards d’euros et d’autres variations (y compris les variations de prix) pour 24 milliards. Le taux 

de croissance annuel des émissions de parts de fonds d’investissement monétaires, calculé sur la 

base des souscriptions nettes/rachats nets, s’est établi à – 3,3 % au troisième trimestre 2022. 

 

En ce qui concerne les actifs des fonds d’investissement monétaires, le taux de croissance annuel 

des avoirs en titres de créance est ressorti à  -11,0 % au troisième trimestre 2022, les cessions nettes 

totales représentant 48 milliards d’euros, soit 44 milliards de cessions nettes de titres de créance émis 

par les non-résidents de la zone euro et 4 milliards de cessions nettes de titres de créance émis par 

les résidents de la zone. S’agissant des dépôts et des prêts, leur taux de croissance annuel est 

ressorti à 20,7 % et les transactions ont représenté 20 milliards d’euros au troisième trimestre 2022. 
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Statistical Data Warehouse (Entrepôt de données statistiques) 

Ensemble des séries relatives aux fonds d’investissement monétaires 

Ensemble des séries relatives aux fonds d’investissement non monétaires 

 

Pour toute demande d’information, veuillez utiliser le formulaire de demande d’informations 

statistiques. 

Notes : 

 Les fonds d’investissement monétaires sont présentés séparément dans ce communiqué statistique, car ils sont classés 

dans le secteur des institutions financières monétaires du cadre statistique européen.  

 Les liens hypertexte présents dans le corps du texte du communiqué et dans les tableaux en annexe renvoient à des 

données susceptibles de varier avec les nouvelles publications en raison des révisions. Les chiffres présentés dans le 

tableau de l’annexe correspondent à une photographie des données au moment de la présente publication.  

https://ecb-registration.escb.eu/statistical-information
http://sdw.ecb.europa.eu/
http://sdw.ecb.europa.eu/browse.do?node=9691314
http://sdw.ecb.europa.eu/browse.do?node=9691120
https://ecb-registration.escb.eu/statistical-information
https://ecb-registration.escb.eu/statistical-information


Table 1. Assets and liabilities of euro area investment funds
(EUR billions and annual percentage changes; amounts outstanding at end of period; gross issues, gross redemptions, net issues/redemptions,

transactions and other changes during the period)

Q2 2022 Q3 2022

Outstand- Gross Gross Net Trans- Other Annual Outstand-

ing issues redemp- issues/ actions changes1) growth ing

amounts tions redemp- rate2) amounts

tions

Investment funds other than money market funds

Assets

Deposits and loan claims 1266 - - - 12 -3 8.5 1275

Debt securities 4976 - - - -46 -113 -2.5 4817

Issued by euro area residents 2164 - - - 19 -64 1.7 2119

Issued by non-euro area residents 2812 - - - -65 -49 -5.6 2698

Shares and other equity 5829 - - - -74 -92 -0.5 5664

Issued by euro area residents 1907 - - - -18 -40 1.3 1849

Issued by non-euro area residents 3922 - - - -56 -52 -1.4 3815

Investment fund shares/units3) 2874 - - - 2 -17 3.0 2859

Issued by euro area residents 2390 - - - 7 -30 2.1 2367

Issued by non-euro area residents 484 - - - -5 13 8.8 492

Non-financial assets 565 - - - 7 -1 4.4 571

Other assets 845 - - - -8 55 -3.8 892

Liabilities

Investment fund shares/units 14855 1002 1096 -94 -74 -267 0.7 14513

Equity funds 4793 302 370 -69 -62 -95 -0.2 4636

Bond funds 3373 318 359 -41 -34 -87 -4.1 3253

Mixed funds 3513 195 197 -1 3 -93 2.7 3422

Real estate funds 1032 41 40 0 -2 16 0.5 1046

Hedge funds 499 21 35 -13 -13 14 2.6 500

Other funds 1644 125 96 29 33 -22 10.4 1655

of which: exchange-traded funds (ETFs) 1221 152 154 -2 -2 -24 7.5 1195

Loans and deposits received 624 - - - 8 0 7.7 632

Other liabilities 877 - - - -39 95 -16.6 933

Total 16356 - - - -106 -172 0.0 16078

Money market funds

Assets

Deposits and loan claims 402 - - - 20 7 20.7 429

Debt securities 964 - - - -48 17 -11.0 932

Issued by euro area residents 441 - - - -4 3 -9.3 440

Issued by non-euro area residents 523 - - - -44 13 -12.4 492

Shares and other equity 0 - - - 0 0 - 0

Money market fund shares/units 16 - - - 0 0 -29.6 16

Other assets 17 - - - 0 0 36.7 17

Liabilities

Money market fund shares/units 1363 - - - -19 24 -3.3 1368

Loans and deposits received 1 - - - 0 0 -1.6 1

Other liabilities 35 - - - -9 0 8.1 26

Total 1398 - - - -28 24 -3.1 1394
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Source: ECB.

1) Other changes consist of revaluations due to price and exchange rate changes, as well as statistical reclassifications.

2) Annual growth rates are calculated on the basis of transactions, i.e. from an index of notional stocks which is obtained (starting from a base period) by dividing transactions by the

outstanding amounts at the beginning of the period to which they refer. For further details see the technical notes to sections 2.1 to 2.6 of the Statistics Bulletin (available from the

ECB’s Statistical Data Warehouse).

3) Including money market fund shares
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